
 

Département du Bas-Rhin 
 

Communauté de Communes du Kochersberg 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 11 avril 2024 
 

 

 

Sous la Présidence de Monsieur Justin VOGEL 

 

Nombre de membres en exercice : 37      Date de convocation : 04/04/2024 

Nombre de membres présents : 36 

Absents excusés :   01   Délibération N° D-2024-1104-23 

 
Membres présents : 36 membres 
Mesdames KRAEMER Anne-Marie, BERBACH Gisèle, BLANCHAIS Christine, DOTT Sylvie, ROTH Mireille, DYEUL 
Aurélie, BAUER Liliane, BOEHLER Denise, RAPINAT Fabienne, DIETRICH Isabelle, HUCKERT Claudine, GEIGER 
Nathalie, KUHN Josiane. 
 

Messieurs LASTHAUS Jean-Claude, BOHR Freddy, BURGER Gaston, ZILLIOX Raymond, LUTTMANN Pierre, 
KRIEGER Laurent, HABER Alain, SCHMITT Alfred, RUCH Jean-Jacques, GROSSKOST Alain, HELLER Jean-Luc, 
GINSZ Luc, NOE Vincent, JACOB André, WAGNER Jacky, TOUSSAINT Jean-Luc, HECKMANN Vincent, LAMBERT 
Jean-Charles, WEISS Henri, EHRHART Mathieu. 
 
Monsieur ROTH Pierre a donné pouvoir à Madame DOTT Sylvie pour voter en son nom. 
Madame JULES Adeline a donné pouvoir à VOGEL Justin pour voter en son nom. 
 
Membres absents excusés : 1/37 

 
Madame HALTER Estelle. 

 

 

Objet :  Mise en place de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

 

 

Le Conseil Communautaire, 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir 

d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 

Vu  l’avis du Comité Social Territorial du 12 mars 2024 ; 

Vu le tableau des effectifs ; 

Considérant qu’il y a lieu de soutenir le pouvoir d’achat des agents de la fonction publique 

territoriale ayant perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au 

titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ; 

Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant de fixer, dans les limites prévues pour 

les fonctionnaires de l’Etat, le régime indemnitaire ;  

Considérant que le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 précité prévoit qu’il revient 

à l’organe délibérant de fixer certaines modalités d’application de la prime de pouvoir 

d’achat, notamment le montant de cette prime déterminé en fonction de la 

rémunération brute perçue par les agents sur la période courant du 1er juillet 2022 au 

30 juin 2023 ; 

 

sur proposition de Monsieur le Président, décide à l’unanimité : 

 

- d’instituer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions fixées 

par le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023, 
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- de fixer le barème des montants comme suit : 

 
 

Rémunération brute perçue au titre de la 

période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 

2023 

Montant maximum de la 

prime de pouvoir d'achat 

Inf. ou égale à 23 700 € 800 € 

Sup. à 23 700 € et inf. ou égale à 27 300 € 700 € 

Sup. à 27 300 € et inf. ou égale à 29 160 € 600 € 

Sup. à 29 160 € et inf. ou égale à 30 840 € 500 € 

Sup. à 30 840 € et inf. ou égale à 32 280 € 400 € 

Sup. à 32 280 € et inf. ou égale à 33 600 € 350 € 

Sup. à 33 600 € et inf. ou égale à 39 000 € 300 € 

 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée 

d'emploi de l’agent sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

- d’inscrire les crédits budgétaires nécessaires au versement de la prime de pouvoir 

d’achat exceptionnelle au budget de la collectivité et de charger l’autorité territoriale 

de procéder aux attributions individuelles par arrêté individuel en tenant compte 

des conditions de versement fixées par le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 

précité et arrêtées par la présente délibération. 

 

 

Fait à Truchtersheim, le 16 avril 2024 

 

Le Secrétaire de séance,           Le Président, 

 

 

Vincent NOE             Justin VOGEL 

Accusé de réception en préfecture
067-200034635-20240411-D-2024-1104-23-DE
Date de télétransmission : 16/04/2024
Date de réception préfecture : 16/04/2024


